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CONSEIL MUNICIPAL DU 20 FEVRIER 2012  
 

DELIBERATION D20110660  

 
DIRECTION DE LA 
REGLEMENTATION ET DE LA 
SECURITE 

EXTENSION DU CIMETIERE DE SOUCHE   

 
Monsieur Christophe POIRIER Adjoint au Maire expose : 
Mesdames et Messieurs, 
Sur proposition de Madame le Maire 
 
Après examen par la commission municipale compétente, 
 
Il n’est plus possible d’attribuer de nouvelles concessions dans les vieux cimetières de Sainte-Pezenne et 
Saint-Florent. Le cimetière de Saint-Liguaire est saturé, et le cimetière de la Broche sera saturé dans 5 à 6 
ans, ainsi que l’actuel cimetière de Souché. 
 
Les études géologiques préalables réalisées par la société GEOTEC permettent d’envisager une extension 
du cimetière de Souché sur un terrain cadastré HMOO99 n° 163, conformément aux dispositions 
législatives et réglementaires en vigueur (Code général des collectivités territoriales et notamment ses 
articles L 2223-1 et suivants et décret 2011-121 du 28 Janvier 2011 relatif aux opérations funéraires). 
 
Une demande d’autorisation d’extension du cimetière est nécessaire auprès de la Préfecture des Deux-
Sèvres et une enquête publique devra être effectuée. 
 
La volonté de la commune est de s’inscrire dans une démarche de développement durable. L’objectif est 
d’aménager le site en préservant au maximum son caractère naturel et de prendre en compte le 
développement durable dès la conception de ce nouveau site funéraire. 
 
Il s’agit de concevoir l’espace en fonction des caractéristiques des lieux pour limiter les terrassements et 
ses conséquences, optimiser les surfaces naturelles, utiliser les matériaux locaux ou en place, gérer les eaux 
de pluie en favorisant l’infiltration naturelle, préserver et développer la biodiversité etc. 
 
Il est demandé au Conseil municipal de bien vouloir :  
 
- déposer auprès de Madame la Préfète des Deux-Sèvres une demande d’autorisation d’agrandissement du 
cimetière de Souché avec l’objectif d’y créer un site durable et naturel respectueux de l’environnement, et 
de mettre en œuvre les procédures nécessaires (enquête publique y afférant…). 
 
- autoriser Madame le Maire ou l’Adjoint délégué à signer tout courrier affèrant à cette procèdure. 
 
 LE CONSEIL ADOPTE  

Pour : 43 
Contre : 0 
Abstention : 0 
Non participé : 0 
Excusé : 2 

 
 Pour Madame le Maire de Niort 

Geneviève GAILLARD 
L'Adjoint délégué 

 
Signé 

 
Christophe POIRIER 

 


